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CHRONIQUE ELECTORALE I

_ j

élections législatives du 28 avril '

SCRUTIN DE BALLOTTAGE

BASSES-ALPES
ARRONDISSEMENTDE CASTELLANE

Inscrits 4.961. Votants 3.544
MM. FrançoisDeloncle, ancien député,

rép. de gauche. -v 1.774 Elu.
Escande,anc.sous-préfet, rép. de g. 1.433
Roch, soc. ind 178

Au premier tour, les suffrages s'étaient ainsi ré--
partis MM. François Deloncle, 1,061 voix; Escande,
685; Isnard, radical, 5S6; Jacob, républicain de gauche,
484; Rignol, républicain de gauche, 360; Roch, socia-
liste indépendant,60.

Ils'agissait de remplacer M. Perçhot, radical socia-
liste, nommé sénateur, qui avait été élu aux élections
générales de 1910par 2,100voix contre 1,773 à M. Boni
de Castellane, député sortant, libéral.

DORDOGNE
lre CIRCONSCRIPTION'DEBERGERAC

Inscrits 19.370. Votants 15.738
MM. le docteur Beauchamps, libéral. 8.143Elu.

Labeyrie, rèpJ deg. •11~
Bulletins blancs ou nuls 48~

Au premier tour de scrutin les suffrages s'étaient
ainsi répartis MM. Beauchamps,6,058 voix; Labeyrie,
3,475; Chassagne,rép.'de gauche, 2,438; Labroue, rép.
de gauche, 2,380; Bernardi, soc. unifié, 870; Bruzac,
radical, 108.

II s'agissait de remplacer M. de La Batut, nommé
.sénateur, républicain de gauche, qui avait été réélu
aux dernières élections générales par 9,635 voix sans
concurrent.

EURE-ET-LOIR
lro CIRCONSCRIPTIONDE CHARTRES

Inscrits 16,283. Votants 13,378

MM. le docteur Maunoury, progr 6.729 Elu.
Vayssié,rép. de gauche. 6.571
Bulletins blancs et nuls. 66

Au premier tour les suffrages s'étaient ainsi répar-'
tis MM. Maunoury, 6,389 voix; Vayssié, 6,128 Du
Bief, socialiste unifié; 503. Dans l'intervalle des deux
tours de scrutin, M. Du Bief, socialiste, s'était désisté
en recommandant a ses électeurs de voter pour le
partisan de la représentation proportionnelle, qui
dans l'espèce était M. Maunoury.

Il s'agissait de remplacer M. Lhopiteau, républicain
de gauche, devenu sénateur, qui avait été réélu aux
élections générales,de 1910 par 7,470 voix contré 5,600

à M. Adrien Bertholon, progressiste.

ARRONDISSEMÈNIT DE CHATEAUDUN · ">

Inscrits 18,349. Votants 14,248
MM. Mignof-Bozérian,rép. de gauche.. t. 914 Elu.

le docteur Dupré, rad 6.817

Au premier tour, les suffrages s'étaient ainsi répar-
tis MM. Mignot-Bozérian, 5,222 voix Dupré, 4,685;
Valadier, radical socialiste, 4,132; Cousin, républicain
socialiste, 477. À la suite du premier tour, l'Alliance
démocratiquenous'a fait savoir que M. Mignot-Bozé-
rian était au nombre de ses adhérents.

Il s'agissait de remplacer M. Louis. Baudet, radical,
devenu sénateur, qui avait été réélu aux élections gé-
nérales de 1910 par 8,250 voix contre 4,482 à M. Jehan,
publiciste, radical, et 2,208 suffrages à M. Oustry, avo-
cat, socialiste unifié.

|i0U VELUES DU JOUH

La hausse dés blés
M- Lauche, député socialiste de la Seine, avait

proposé le 6 février dernier à la Chambre la réduc-
tion temporaire du droit de douane sur les blés.
Cette proposition fut repoussée sur la demande du
ministre de l'agriculture.

Aujourd'huiM. Lauche écrit au ministre une let-
tre qui se termine ainsi

Vous avez, monsieur le ministre, repoussé ma pro-
position de réduction des droits de douane. Je viens
vous demander les mesures que vous avez prises
pour enrayer cette crise, celles que vous allez pren-
dre. Il n'est pas admissible que les vacancesparle-

1 mentaires soient un obstacle aux décisions qui s'im-
posent.

Je*'vi6ns"égaleinent,monsieur le mîhistr'é,yous"îh-!
former que dès larentrèe j'aurai l'honneur de vous
demander les raisons qui vous ont empêché de met-
tre, en temps opportun,un terme à une situation de-
venue intolérable.

Le comité des épiphyties
M. Pams vient d'instituer au ministère de l'agri-

eulture, sous le titre de comité consultatifdes épi-
phyties, un comité chargé de l'étude des questions
relatives aux insectes, cryptogameset autres para-
sites nuisibles à l'agriculture, et notamment des
procédés à employeret des mesuresà prendrepour
prévenir et combattre les épiphyties.

Sont nommés membres de ce comité

MM. Tisserand, Prillieux, Guignard, Bouvier, Man-
gin, Henneguy et Johannes-Chatin,membres de l'Ins-
titut.

MM. Costantin, professeur au Muséum d'histoire
naturelle; Guéguen, professeur agrégé à l'école supé-
rieure de pharmaciede Paris Ménégaux, D. Bois, as-
sistants au Muséum d'histoire naturelle,et Schribaux,

professeurà l'institut national agronomique.
MM. Grosjean, Randoing, inspecteurs généraux de

l'agriculture; Couanon, Viala, inspecteurs généraux
de la viticulture.

M. Tisserandest nommé président.

La régie du gazà Elbeuf
La délibération du conseil municipal d'Elbeuf

portant rétrocession à la Compagnie nationale
d'éclairaged'Anvers de l'usine municipale du gaz,
ainsi que le traité passé par la ville avec cette com-

ÏJFElJIIL.tiETO]« OU fHtittP$
DU 30 AVRIL 1912 (ta»

LÀ MUSIQUE

A' l'Académie nationale de musique première re-
présentation de Roma, opéra tragique en cinq

i actes; paroles de M. Henri Gain, d'après Rome
vaincue, d'Alexandre Parodi; musique de '51.

~3fassenet:

Jamais sans doute on ne vit semaine aussi
encombrée de premières représentations que
fut la semaine dernière Roma a l'Académie
nationale de musique, Naïl au Théâtre-Lyrique
de la Gaîté, les Concerts de danse de Mlle
Trouhanowa auChâtelet, Et il s'en est fallu de

peu que l'Opéra-Comique ne donnât dans le
même espace de temps la répétition générale
de Don Juan; mais le destin clément a consenti
qï'elle fût remise à l'après-midi d'auj.ourd nui.
Il va de soi que je ne puis vous parler.de tant
d< choses en un, seul article; chacune aura son
tdir Si je n'écoutais que mes préférences, si
Î3 n'étais guidé, que par la valeur des. œuvres.
-t l'intérêt du spectacle, c'est assurément aux
bonceris de danse que reviendrait la première
place. Mais une sorte de hiérarchie officielle

'"assigne à l'Opéra la préséance commençons
doïic par Roma, opéra tragique de M. Massenet,'
d'aîprès Rome vaincue, d'Alexandre Parodi.

Se vous ai dit brièvement mon sentiment

sur Borna, lorsqu'il y a quelques mois le théâtre
de Monte-Carlo la représenta pour la première
fois Ce sentiment n'a pas changé. La pièce
d'Alexandre Parodi me paraît aussi vide, aussi

inanitaée, aussi peu musicale qu'elle m'avait
paru alors. Vous en connaissez le sujet. Le pre-

mier ètete a pour décor le Forum, où le peuple
romain en proie à l'angoisse et à la douleur
vient d'apprendre qu'Annibal, déjà vainqueur
des léguons à la Trébie et à Trasimene, a écrase
à Cannes une autre armée encore. Quelques-
uns pai'lent.déjà de fuir devant le Carthaginois,
triomptîiant, d'abandonner Rome, de se réfugier
dans leis monts Albains. Fabius Maximus s'ef-
force dé' raffermir les cœurs défaillants. Sou-,
dain onY-vpit paraître, haletant, blessé, couvert

de poussière et de sang, un jeune tribun mili-

pagnie pour une durée de quarante ans, viennent
d'être approuvés par le ministre de l'intérieur.

La Compagnienationale d'Anvers va prendreim-
médiatement possessionde l'usine et y apporter de
sérieusesmodifications.

AU JOUR LE JOUR

ha tragédie de Choisy-le-Rbi

Le garage de Fromentin
Le plan que nous publions ci-dessous permettra

de se rendre compte de l'état des lieux où se dé-
roula la tragédie d'hier.

Comme l'indiquent les hachures, la presque to-
talité du mur de droite, et une partie de celui
de devant s'effondrèrent sous l'action de 1 explo-
sion de dynamite. On aperçut alors à l'intérieur
la voiture automobile qui est indiquée sur notre
dessin, et dont l'approvisionnement en essence et
en huile contribua au développement rapide de
l'incendie.

Quand, après l'explosion, les inspecteurs de po-
lice et leurs 'chefs procédèrent à la visite de la
maison, quelques-uns d'entre eux, se glissant au
milieu des décombres, pénétrèrent dans la partie
du garage abritant l'automobile.

Derrière la voiture. une limousine de cou-
leur verte dont la caisse était criblée de balles,
gisait un cadavre. C'était celui de Dubois, déjà
froid, et qui était couvert, de la poussière pro-
duite par l'explosion. Le cadavre de Dubois fut
transporté hors de la maison et déposé à quelques.
mètres de là, sur le sol, où quelques instants plus
tard, lors de la capture de Bonnot, la foule, en sa
ruée folle, devait le piétiner..

Pendant ce temps, le lieutenant Fontan, MM.

Xavier et Paul Guichard, et quelques inspecteurs
avaient contourné la maison et montaient l'esca-
lier extérieur conduisant au premier étage. C'est
cet escalier qui figure sur notre plan, accoté au
mur de gauche. Cet escalier se termine par une
plate-forme, et c'est de là que Bonnot tira sur les
agents et blessa les inspecteurs Augène et Arlon.

Au coin de l'avenue de la République se trouve
un débit de vin qui était très exposé au feu des
bandits. Plus en arrière, au point marqué P, se
tint, durant ,la siège, le « conseil de guerre » ou
furent effectués les différents préparatifs de l'at-
taque du garage. On peut ainsi se rendre compte
du trajet que firent à différentes reprises la voiture
de paille du camionneur Puche et les braves qui
l'utilisaient comme abri.
L'arsenal et les papiers de Bonnot

Nous avons dit qu'après avoir retiré du garage
Fromentin les corps de Dubois, mort, et de Bonnot,
moribond, les agents cherchèrent à arracher aux

flammes les meubles et les papiersqui se trouvaient
dans la maison.

C'est M. Rebut; commissairede Ohoisy-le^Koi,
qmY^avee plusieurslnspëctèurs,'accomplissaitcette
tâche. Elle fut fructueuse. On put en effet emporter
une quantité d'objets divers et des papiers recueil-
lis soit dans la chambre où Bonnot fut découvert,
soit dans une malle et dans une caisse que l'on put
enleveravant qu'elles fussent la proie du feu.

En voici le détail.
Des vêtements d'abord
Un complet veston bleu-marine, appartenant à

Bonnot, avec, dans une des poches, un portefeuille,
genre serviette,contenantneuf billets de 50 francs;
une paire de bretelles grises, à tenons bleus un
passe-montagne en laine brune; une blouse de
chauffeur; une casquette genre anglais; un cor-
sage de femme bleu foncé à' pois blancs; un sau-
toir en perles bleues genre verroterie commune
des draps, des vêtements d'homme et de femme,
une paire de gros souliers, du coton hydrophile, de
l'ouate thermogène.

Des armes rDeux revolvers browningenglués de sang frais
l'un, n° 538429, contenantune balle dans le canon,
cinq balles au chargeur; l'autre, n° 48063, conte-
nant une balle au canon, deux au chargeur, un
autre revolver et sept chargeurs contenant une
cinquantainede projectiles, quatre cents cartouches
à balle. ,,cnUn pistoletautomatique,marqueBayard, n° 1750,
fabriqué en Belgique, contenant cinq cartouches
dans le chargeur et une dans le canon; deux char-
geurs pleins..

Des papiers
tUn certificat de capacité de conducteur d'automo-

bile n° 556-15, au nom de Buisson, rue Michel-Bi-
zot, 107

Un cerlificat de capacité de conducteurd automo-

taire, Lentulus. Il a seul échappé au carnage;
il conte le désastre et la mort héroïque de Paul-
Emile. Cet exemple sublime réveille le cou-
rage du peuple, et Fabius l'anime de ses pa-
roles enflammées. Mais quelle peut être la cause
de tant de défaites? Comment les dieux ont-ils
ainsi délaissé Rome. Le grand-pontife survient
et proclame la réponse des oracles si la Répu-
blique est vaincue, c'est que l'autel de Vesta
a été souillé; c'est qu'une des vestales a trahi
son serment. Lorsque la coupable aura expié
son crime, Rome retrouvera la victoire. Len-
tulus frémit et sa terreur est aperçue du pon-
tife. Mais à Fabius lui demandant le nom de
la criminelle, le prêtre répond que l'oracle ne
l'a point fait connaître. Il faut la découvrir
le Sénat et le peuple, d'une seule voix, jurent,
de punir de mort la vestale sacrilège.

Deuxième acte. L'atrium du temple de Vesta.
Fabius et le souverain-pontife viennent procé-
der à l'enquête qui leur livrera la vierge par-
jure. Les servantes de Vesta comparaissent de-
vant eux, conduites par leur grande-prêtresse.
Le pontife les interroge. Ses soupçons s'égarent
d'abord sur Junia, une innocente enfant qui
s'accuse d'avoir rêvé d'amour. Mais son aveu
candide fait connaître aux inquisiteursque ce
n'était qu'un rêve. Toutes les recherchesont ete
vaines. Alors le pontife, se souvenantde l'émo-
tion montrée par Lentulus, s'avise d'un dernier
stratagème il annonce que Lentulus est mort.
Un cri retentit; une des vestales tombe éva-
nouie c'est Fausta, nièce du grand Fabius et
sa fille adoptive. Effrayé lui-même du succès de
sa ruse, le pontife demande à Fabius ce qu'il
doit faire. Et celui-ci, répond .« Ton. devoir. >j

Troisième acte. Le bois sacré de Vesta. Un
esclave gaulois qui, l'on ne sait pourquoi, est.
comme chez lui dans ce lieu vénérable, exhale
sa haine contre Rome et sa joie du triomphe
d'Annibal. Ce Gaulois croit aux oracles des
Romains puisque la République doit être
sauvée par la mort de Fausta, il faut que Fausta
ne meure point. Et Lentulus étant venu à son
tour se promener librement dans le bois sacré,
le Gaulois commence par lui amener son
amante qu'il a délivrée on ne sait comment;
puis, après qu'ils ont chanté un duo d'amour, il
les fait évader par un souterrain dont il pos-
sède seul la clef, qu'il jette dans un puits au
moment où surviennent le pontife et ses lic-
teurs,

Ouatrième acte. La curie de Tullus Hosti-
lius. Le Sénat afflige délibère. Tout à coup, au
milieu de l'auguste assemblée, paraît Fausta,
dont Rome déplorait la fuite. Le pontife et les
sénateurs s'éloignent pour laisser Fabius seul
avec elle. Fausta avoue sa faute à Fabius elle
est venue se livrer pour le salut de la Répu-
blique. Et Fabius lui pardonne en la voyant si

bile, n° 120-23, au nom de Léon Villecroze, rue Gra-
vel, 35, à Levallois-Perret, chauffeur de M. Buis-
son r

Un bulletinde naissanceau nom de Comtesse,né J.

à Belfort, le 29 septembre 1888 d

Un extrait du registre d'immatriculationau nom u
d'Angel Fernandez s

Un livret militaire au nom de Georges Comtesse, 1.

né à Beaucourt, le 30 décembre 1872 a
Un livret militaire au nqm de Léopold-Manus

Dalzany, né à Bessèges
Une carte pour automobile "Ii

Un gros volume couvert en noir, les Substances q

minérales, de Rivot, ingénieur, ayant en tète l'ins- t
cription suivante écrite à l'encre « Adam Idze Ro- *j

covski, élève de l'école Simon ».
Deux paquets de journaux traversés par des

1balles. 1
Des coupures de journaux relatives aux crimes 1

de la bande et les portraits de MM. Gilbert, Gui- f'

chard, Jouin et Colmard.
nSix numéros du journal l'Anarchie, du 25 avril

1912. D'autres coupures de journauxconcernantla C

petite correspondance, qui semblentdémontrer que 't
les bandits se donnaient des rendez-vous par ce ?

moyen. Des invitations à la fête d'une société coor
péràtive de consommation, l'Indépendante, présidée (

par le citoyen Bagnol, député. Ces invitations re- 1
montent a une époque déjà assez lointaine, M. Ba-

t,gnol étant mort depuis plusieurs années des pros-
pectus et mémorandums au nom de Dubois, oca-
taire' du garage. i

Des objets divers la montre de Bonnot arrêtée a t
midi moins dix, un stylographe, une petite mous-
tache postiche de couleur noire, des carnets de (

timbres-poste, un fixe-moustache,un petit sachet r

bleu contenantdu cyanurede potassium. J
Le testament de Bonnot

}la pièce la plus curieuse trouvée dans cette s

perquisition est le testament rédigé par Bonnot 1

quelques instants avantsa capture.- Il est écrit d a- (
bord d'une main ferme et d'une écriture serrée les (

dernières lignes sont plus nerveuses. Le bandit dé- (

butait ainsi
Je suis un homme célèbre. La renommée claironne 1

mon nom aux quatre coins du globe et la publicité
faite par la presse autour de mon humble personne doit
rendre jaloux tous ceux qui se donnent tant de peine
afin de faire parler d'eux et qui n'y parviennent point.
Pour ma part, je m'en serais bien passé.

Il proteste contre l'arrestation de quelques-uns
de ses amis et les déclare innocents

Depuis six mois Ton détient Petit-Demange, M. et
Mme Thollon. Qu'y a-t-il contre eux? Rien de sérieux.
Petit-Demange fut,mon assoeîé pour l'atelier, route de
Vienne. et rien de plus. Tous mes cambriolages sont
antérieurs à son apparition à Lyon. Les outils de l'ate-
lier furent apportés sans son concours.

Il se demande s'il doit regretter ce qu'il a fait.
« Oui, peut-être! dit-il. Mais s'il faut continuer,
malgré mes regrets, je continuerai. » Etilajoute
qu'il est résolu à prendre une compagne. Quel-
ques mots qui révèlent- le lecteur- de brochures
anarchistes '

Il me faut vivre ma vie. J'ai le droit de vivre. Tout
homme a' le droit de vivre, et puisque votre société im-
Moile et criminelle prétend me l'interdire, c4 bien, tant
pis pour cire;. Tant pis pour vous tous!

Enfin voici les dernières lignes
Mme Thollon est innocente.
Gouzy aussi, Dieudonné aussi, Petit-Demange aussi,

Thollon aussi.
JULES BONNOT.

Mme Thollon, qui habite Lyon, était l'amie de
Bonnot. Celui-ci quitta 'Paris plusieurs fois de-
puis l'attentat de Chantilly pour la rejoindre. Il
lui envoyait régulièrement de l'argent. Elle a été
arrêtée pour complicité de vol qualifié commis
par Bonnot. On a trouvé chez les époux Thollon

le mari est gardien du cimetière de Lyon •
une liasse de titres d'une valeur de 22,000 francs,
provenant d'un vol commis chez un notaire de
l'endroit. Les époux Thollon doivent comparaître
le 12 mai devant le jury du Rhône.

Le séjour de Bonnot chez Dubois
On croyait généralement que Bonnot séjournait

chez Dubois depuis le drame d'Ivry. Mais des té-
moignages recueillis hier à Choisy-le-Roi permet-
tent de penser au contraireque Bonnot était arrivé
le matin même au carrefourFromentin.

Mme Meunil, ménagère,a raconté en effet qu'elle
passa vers sept heures du matin devant le garage

de M. Dubois, quand elle aperçut un individuqui,
descendant de bicyclette, s'en alla frapperà la porte
du mécanicien. N'obtenant pas de réponse, il fit
quelques pas en arrière, posa sa machine à terre et
s étendit sur le gazon.

Un quart d'heure s'était -à-peine écoulé que Du-
i bois revenait du café Ghevreux, situé., non loin de

là. Les deux hommes se serrèrent longuement les
mains et après s'être entretenus à voix basse ils
pénétrèrentdansla maison.

D'autre part, M. Alba, prote dans un journal du
soir, qui habite tout près du garage, a fait le récit
que voici • °

« Vers sept heures du matin, j'envoyai mon
petit-fils, Adolphe, qui a quatorze ans, chercher à

une fontaine de l'eau pour arroser mon jardin.
Comme Adolphe tardait à rentrer, il est sans doute
chez Dubois, pensai-je, en train de jouer autour

i d'une automobile. Je ne me trompais pas. Dubois
avait une motocyclette en parfait état et il réglait
le moteur pour qu'il pût fonctionner sans rates.
A ce moment il préparait sans doute la machine

pour que Bonnot pût se sauver. Bonnot ne lui
3 avait probablementpas demandé de le cacher chez

lui, mais seulement de lui procurer le moyen de
fuir. 11,

» Soudain mon petit-fils accourut tout ému

» Papa, M. Dubois se bat avec des agents!
» Je me précipitai et j'assistaiau commencementi de la fusillade..

e » Mon petit-fils m'a dit que Duboisavait travaillé
s à son moteurdevant lui et qu'il était tout à son

ouvrage.Tout à coup, ayant regardé autour de lui
et ayant vu rôder des policiers, il cria

s « Va-t'en, petit Va-t'en °,
» Uninstant après, lesagentsfaisaient irruption.»
Un autre témoin, M. Chevreux, marchandde vin,

rue Jules-Vallès, chez qui Duboisprenait ses repas,
a servi du vin blanc vers cinq heures et demie du
matin à l'anarchiste et au boulanger qui apportait
le pain au restaurant. Les deux hommes jouèrent

i- ensemble au zanzibar.

héroïque. Les sénateurs reprennent séance, et
Fausta, la tête couverte du voile d'infamie, est
condamnée à être ensevelie vivante, selon la
loi. En vain son aïeule, l'aveugle Posthumia,
matrone illustre et respectée de tous, vient sup-
plier le Sénat de faire grâce il faut que
Fausta meure. Mais tandis qu'on l'emmené,
Fabius s'approche de Posthumia et lui glisse
dans la main un poignard que l'aveugle porte
ce fer. à sa petite-fille; Fausta du moins ne
sera pas ensevelie vivante.

Acte cinquième. La campagne romaine, de-
vant le sépulcre où Fausta va être murée. Cé-
rémonie des funérailles expiatrices. Lentulus
essaye de soulever le peuple en faveur de son
amante; mais le peuple veut la mort de Fausta.
Il tente ensuite, l'épée à la main, de l'arracher ((

aux exécuteurs; on l'arrête, on se saisit de lui.
L'heure fatale est venue. Posthumia s'approche
de Fausta et veut lui remettre le poignard.
Mais la vestale a les mains liées. Alors l'aveu-
gle, cherchant avec ses mains la place du
cœur, frappe elle-même Fausta d'un coup mor-
tel. Cette mort plus douce suffit d'ailleurs à
apaiser les dieux. Car à peine Fausta a-t-elle
succombé qu'on voit paraître, aux acclama-
tions de la foule, le consul Scipion, que suivent
ses lésions victorieuses. Déjà!

Il est difficile de prendre à cette affaire, re-
nouvelée de Spontini, un intérêt extrêmement
vif. Sans doute, les Romains croyaient que la
faute d'une vestale pouvait déchaîner sur leur
cité la colère des'dieux et les catastrophes les
plus effroyables. Mais nous ne le, croyons plus..
Et pour réveiller en nous les émotions qui
naissaient de cette croyance, pour restituer une
force pathétique et tragique à l'histoire d'une
vestale coupable; il eût fallu qu'un poète véri-
table nous fit pénétrer dans les prof ondeurs de

ce culte de Vcsta. qui était le culte du foyer, de
la famille et, de la cité; ou plus simplement
qu'il ressuscitât pour nous les âmes des Ro-
mains. Un Shakespeare l'aurait fait Parodi
n'était pas Shakespeare; il n'était même pas
un poète du tout rien qu'un versificateur
médiocre, incorrect et faible, de ces versifica-
teurs dont tout le talent se borne à placer, au
bout d'une tirade plate et languissante, un
prétendu « beau vers », formé d'une antithèse
creuse ou d'un banal effet oratoire. Ce n'est pas

par ces moyens qu'on peut évoquer l'esprit fa-
rouche et religieux de l'ancienne Rome, rendre
émouvante l'aventure d'une vestale coupable,
vraisemblable la relation qui unit cette histo-
riette et la destinée d'un grand peuple. Je ne.
puis vous dire combien il semble dispropor-
tionné, dans la. pièce de Parodi, que le sort
d'Annibal, de Rome "et de 1'univers dépende
de la conduite de Mlle Kousnezoff, si char-
mante d'ailleurs que puisse être cette canta-_

~.j;-
Jules Bonnot

s
Bonnot (Jules-Joseph),est né le 14 octobre 1876 à

Pont-de-Roide, canton de Montbéliard (Doubs),
d'une famille honorable. Sa sœur, qui est mariée à
un ajusteur-mécanicien, a donné quelques rensei- g
gnements sur l'enfance du bandit. D'après elle, son s
frère a été perdu par la fréquentation des milieux s:

anarchistes. S'étant rendu en Suisse, Jules Bonnot n
entra en 1907 comme mécanicien à l'usine Cuénod,
située à Châtelaine, près de Genève. Il en fut ren- 1
voyé peu detemps après, à la suite d une grève 1~qu'il avait fomentée. Il entra à l'usine Piccard, Pic- 1,(

tet et Cie, aux Charmilles, où la police genevoise à
qui le recherchaitpour infractionà un arrêté d ex-
pulsion, vint l'arrêter.

d

Jules Bonnot se réfugia à Lyon, mais à la fin de
rl

1908, il revenait à Genève. Dans la nuit du 15 au c
16 janvier 1909, un audacieux cambriolage était

b
commis chez M. Cuénod, à Châtelaine. Un coffre-
fort fut percé et une somme de 150 francs disparut
ainsi -que de nombreux outils estimés à un millier d
defrancs. -nL'enquête de la police suisse fit peser les soup- 11

çons sur l'ancien employé de la maison,Jules Bon-
cnot, qui avait dû cambrioler l'usine avec l'aide de

deuxsxramplices.Il paraît établi aujourd'hui que ces>
deux derniers seraient Garnier et Carrouy, 'dont l

Bonnot avait fait la connaissance à Genève. Ce se- L
raient là les débuts du sinistre trio. Bonnot, qui

eétait revenu à Lyon, fut arrêté, puis relâché par la
justice française, les charges relevées contre lui
n'ayant pas paru suffiantes.

cA la tête d'une bande de malfaiteurs,Bonnot ac- x

complit de nombreux exploits dans la région lyon-
naise. On sait que plusieursde ses complices sont

c
sous les verrous et doiventcomparaître le 10 mai
prochain devant la cour d'assisesdu Rhône.

En 1901, Jules Bonnot épousait une demoiselle
Eugénie Burtel, dont il eut un enfant mais bientôt t

sa femme, lasse des mauvais traitements dont il v
l'accablaitdès les premiers jours de leur union, le
quittait et introduisaitcontre lui une instance en
divorce, à laquelle le tribunal civil de Lyon a fait
droit dans le courant du mois de mars dernier.

C'est à la nn de l'année dernière que la terrible
bande, dont Jules Bonnot était le chef avec Gar-

nier commença à se signaler. En novembre1911, le |
cadavre de l'italien Mandino dit Sorrentino était
découvert à Châtelet-en-Brie. Il paraît établi au-
jourd'hui que l'assassin était Bonnot et la vie-

time un complice, dont il aurait cru prudent de se
débarrasser.

Joseph Bubois
Joseph Dubois était âgé de quarante et un ans.

Né à Odessa. il était fils d'un Français, Joseph
Dubois, et d'une Russe, Christine Bothinsky. Il •
avait fait son service militaire dans le corps de la
légion étrangère. Dubois avait installé un atelier
de construction et de réparation de pièces méca-
niques, à Courbevoie, rue Victor-Hugo, 83 qu'il
avait abandonné à la suite du mauvais état de ses
affaires. Un associé qu'il avait alors l'avait quitté.

Dubois était marié et avait trois enfants un filss
de quinze ans, une fille de quatorze et un bébé de
douze» ou quinze mpis. Sa femme s'était séparée
.de luii aprè^ ison départ de Courbévoie. Il a laissé
un assez mauvais souvenir dans cette dernière lo-
calité. A l'instruction

On dit que linstruction, en ce qui concerne les
bandits actuellement sous les verrous, va être
menée avec la plus grande diligence pour que 1 af-
faire vienne aux assises de juillet. Si la capture de
Garnier et de Vallet tardait trop, leurs affaires se-
raient simplementdisjointes.

Le juge d'instructionGilbert s'est rendu hier au
service de la Sûreté, où se trouvaient toujours
Pancrazzi et Crozat de Fleury, arrêtés comme on le
sait sous l'inculpation d'avoir négocié des titres de
rente françaiseprovenant du vol qui suivit l'assas-
sinat, à Thiais, de M. Moreau et de sa gouvernante,
Mme.Arfeux. JM. Gilbert a fait subir un interrogatoire d'iden-
tité aux deux détenus, qu'il a inculpés de compli-
cité de vol par recel.

Dans les milieuxpoliciers on affirme qu'à cette
inculpation pourrait bien venir s'en ajouter une
autre, d'une nature plus grave, et que motiveraient
les relations à peu près certaines des deux jeunes
gens avec certains membres de l'association des
bandits en auto.

Les crimes de la bande tragique
Voici la liste communiquée par la Sûreté des at-

tentats commis par la bande Bonnot
8 mars' 1911. Charleroi tentative de meurtre

sur Tagent Desmaray;
Août 1911. Nancy cambriolage chez les époux

Diemer;
27 "novembre 1911. Châtelet-en-Brie assassinat

de Màndine
15 'décembre 1911. Boulogne-sur-Seine vol d'une

autqtfobitèà\i préjûmce'dèM. tenorm'àntf;'1
21 dëceihbiro 1911. Paris tentative d'assassinat

sur lé garço'n de recette Caby 'et vol;
24 décembre 1911. Paris cambriolage chez M.

L Foury, armurier, rue Lafayette, 70

t 31 'décembre 1911. Anduze (Gard) cambriolage
du 'bureau de poste; cambriolage chez M. Rocher, di-

l plomate en retraite;i 3 janvier 1912. Thiais double assassinat de M.

Moreau et de. sa domestique;
10 janvier 1912. Paris cambriolaged'un magasin

r d'armurier, boulevard Haussmann, 54;
3 25 janvier 1912. Gand vol d'une automobile aut préjudice du docteur Vernieuwe;

31 janvier 1912. Etamp-es-Orléans cambriolage
j à la gare d'Orléans. Meurtre du brigadier de gendar-
i merie d'Etampes;
s 16 février 1912. Bëziers vol d'une automobile
3 au préjudice de M. Malbec (abandonnée ù. Arnay-le-

Duc)
26 février 1912. Saint-Mandc vol d'une voiture

automobile au préjudice de M. Buisson;t 27 février 1912. Paris (place du Havre) meurtre
de l'agent Garnier;

é 28 février 1912. Pontoise cambriolage chez

a M' Tjatàn,- notaire;
ii 19-20 mars 1912. Chatou tentative de vol d'une

automobile;
25 mars 1912., .Montgeron meurtre du chauffeur

» Matliillet et vol de l'automobile de M. de Rougé;

i 25 mars 1912.- Chantilly assassinat de MM. Trin-
quier et Legendre, tentative d'assassinat sur M. Guil-

u vert. et mise à sac de la succursale de la .Société
[t générale;
Lt 24.avr.il 1912. Petit-Ivry meurtre de M. Jouin et

tentative de meurtre sur M. Colmard;

tricerj: et cette impression de ridicule est en-
core accrue par la naïveté avec laquelle, tout
le long de sa tragédie, Parodi a montré Rome,
le peuple, les sénateurs et Fabius uniquement
soucieux de savoir si Fausta est restée sage ou
non. Les armées romaines sont anéanties; An-
nibal est aux portes de quoi pensez-vous que
soient occupés ce grand peuple et ces grands
hommes? De lever des troupes, d'exercer des
légions, de forger des armes, de fabriquer des
machines? Point; le Sénat, abattu, désole,
désespéré, ne délibère que d'une seulequesT
tion°*' celle de savoir si Fausta a laissé dénouer
sa ceinture par le soldat Lentulus. Et Fabius,
Fabius le héros, n'a pas d'autre pensée que
celle-là, ne songe qu'à cela, ne veut que cela
cette affaire de famille efface à ses yeux le

'danger de la République. Il n'est rien de moins
romain; il n'est rien de plus absurde. Ni Fa-
biu^ni les autres personnages, n ont- d ail-
leurs ombre de caractère et de vie ce sont des
figures de théâtre, qui épanchent à flots des ti-
rades d'une vaine rhétorique. Si du moins la
pièce était bien faite mais elle l'est fort mal;
elle; est pleine de maladresses et d'invraisem-
blances. Qu'est-ce que ce bois sacré des vesta-
les où circulent tranquillement des esclaves
gaulois et des centurions romains? Qu est-ce
que ce Sénat où les femmes entrent comme au
moulin? A quoi sert le rôle de l'esclave gau-
lois pinori à créer une péripétie artificielle?

quoi sert le rôle de Posthumia, la vieille
aveugle, sinon à faire un « beau rôle »? Mais
à quoi servent tous les personnages et toutes
lesWftuations? Tout est factice, tout est posti-
che et rien ne sert de rien, ni ne signifie rien.

Par quoi M. Massenet a-t-il bien pu être sé-
duit dans une production de cette sorte? Rien
n'y Semblait pouvoir lui plaire; rien ne s ac-
cordait avec son inspiration et son talent. Ce
musicien d'amour, de grâce et de plaisir, que
trouvait-il qui lui convînt dans cette sévère,
alaciaie'ct morne tragédie?Il est impossible de
r apercevoir. A moins qu'il n'ait tout justement
voulu « jouer la difficulté », comme on dit, et
mettre en musique le poème le plus éloigné de

sa nature; à moins encore qu'il n'ait eu le des-
sein d'ajouter à son œuvre, où déjà il a tou-
ché à tant de genres divers, opéras comiques,
drames véristes, opéras à grand spectacle,
contes de fées et fabliaux, un ouvrage d'un

genre nouveau une tragédiemusicale. Mais
alors il aurait dû mieux choisir sa tragédie et
il n'était pas difficile d'en trouver une qui fût
moins fastidieuse que Rome vaincue. Quoi
qu'il en soit, M. Massenet a traité ce sujet aus-
tère avec une parfaite austérité. Il n'a point
chiSr«h-é'un- instant à lui prêter de l'agrément
par des épisodes accessoires et des hprs-d'ceu-
vre divers il n'y a pas même, mis de ballet

28 avril 19i2. Choisy-le-Roi tentative de meurtre n
sur l'inspecteur Augène. ti

Les gens de la bande t.

Nous avons publié, lors des attentats de Mont- d
geron et de Chantilly, la liste des membres de la a
sinistre bande. Au lendemain de la mort tragique a
de Bonnot et de Dubois, il convient de rappeler ces d

noms.noms.
CEUX QUI SONT ABBEÏES ad

Dettweiller, patron du garage de Bobigny dans aa
lequel fut abritée, jusquau jour de l'attentat de la
rue Ordener, l'automobile dérobéeà M. Lenormand,
à Boùlogne-sur-Seine, et qui servit aux agresseurs
du garçon de recette Caby.

Marius Medge, dit « le Cuisinier ». Est accusé L

d'avoir donné plusieurs fois asile a Garnier et à A

Carrouy. Il est en outre impliqué dans le cam- A

briolage du bureaude poste de Homainville,dans le a
vol de l'automobile de la rue Ordener, etc. r

Léon Rimbault. Cet ancien conseiller municipal F

de Pavillons-sous-Bois aurait abrité Bonnot, Gar-
nier et Carrouy. (

Joseph Mallet. 11 est accusé lui aussi d'avoir re- r
cueilli les bandits de la rue Ordener. De plus, il. tira c

des coups de revolver sur les agents qui 1 arrêté-
rent, avenue de la Grande-Armée. ••"

Kibaltchich, dit « le Rétif ». directeur du journal j 1;

V Anarchie.Est accusé du recel des armes, carabines <-

et revolvers browning, volés par la bande, chez c

un armurier de la rue Lafayctte. 1

Renard,arrêté à Etampes pour le vol de la gare Ç

d'Orléans et le meurtre du brigadier de gendarme- 1

rie Dormoy, J

Mme Maitrejean, gérante de l'Anarchie.Est accu- i
sée d'avoir fourni à certains individus recherchés
par la police de fausses pièces d'identité. 't

Eugène Dieudonné, ouvrier menuisier. Fut re-
connu par Caby comme étant celui de ses agres-
seurs qui avait tiré sur lui.

Paul de Boué, ami de Dieudonné, sujet belge. c

Fut arrêté en même temps que Dieudonné boule- I
vard de Clichy.

David Bélonie. Fut arrêté à la gare du Nord, au t
moment où il venait retirer un paquet déposé à la t
consigne et qui contenaitune partie des titres volés ?f
à Caby. f

Rodriguez fut arrêté le même jour que Bélonie à c

Lille. Il reconnutainsi que Bélonie avoir reçu les i
titres de Bonnot et Garnier, qui étaient cachés à ce f

momentchez Godorowski, rue Cortot, 6.
Soudy- arrêté le 31 mars, à Berck-sur-Mer, au <

moment où il prenait un billet de chemin de fer
pour Amiens. On croit tenir en lui 1 homme à la j
carabine. c'est-à-dire l'individu qui lors de l'atten-
tat de Chantilly, protégea la fuite de l'auto et tint
les passants en échec.

Baraille, cheminot révoqué, arrêté pour avoir
donné asile àSoudy..

Carrouy, arrêté dans les circonstances que l'on
sait à la gare de Lozère.

« Raymond la Science a, arrêté rue de La Tour-
d' Auvergne. De son vrai nom Raymond Callemin;
il n'a aucun rapport avec René Vallet, qui est re-
cherché et Raymond 1 Auxerrois qui n'est pas com-
pris dans les affaires de la rue Ordener, de la place
du HàVre et de Chantilly.

Pierre Jourdan, dit Imbart, dit Clément, dit An-
I toine Rostini, a donné asile à Callemin, dit « Ray-

mond la Science ». •
Louise-MarcelineClément, femme Butteaux, est

inculpée de complicité par recel.
Colin a. donné asile à Bonnot, l'a conduit chez

Gouzy, rue de". Paris, au Petit-Ivry.
Gouzy, marchandde soldes, rue de Paris, 63, au

Petit-Ivry, a donné asile à Bonnot la veille du jour
où M. Jouin devait perquisitionnerchez lui.

Cardi a été arrêté chez ce dernier. Il est inculpé
de faire partie de la bande de malfaiteurs.

Siméntof, dit Monnier, inculpé d'être l'auteur du
télégrammed'Alais, de complicité avec les princi-
paux membres de la bande.

Pancrazzi, inculpé de recel des titres volés à M.
Moreau, le rentier de Thiais, qui fut assassiné avec
sa gouvernante.

Crozat de Fleury, inculpé au même titre; c'est lui
qui se chargea de la négociation de ces titres.

CEUX QUI RESTENT A TROUVER
Octave Garnier, vingt-douxans. Ce véritable chefde la bande sinistre a pris part aux mêmes attentats

que Bonnot, mais pas au crime de Chàtelet-en-Brie.
Il est de plus soupçonné de vol et de meurtre à
Charleroi

René Vallet, vingt-deuxans, a joué un rôle actif
dans tous les attentats, de complicité avec Garnier
et Bonnot.Enfin Godorowski, qui donna asile à quelques-
uns des membres de la bande, mais ne semble pas
avoir pris part à leurs opérations criminelles.

t
Après l'attentatde Lozère

Le parquet de Versailles s'est dessaisi de l'en-
e quête sur l'attentât de Lozère en faveur du ..par-

quet de Ià'Seirie. Cette décision a été prise aprèst qu'on eut acquis la conviction qu'on avait bien
affaire à une vengeance de quelques-unsdes mem-

[. bres de la bande Bonnot contre M. Victor Gran-
ghaud, soupçonné par eux d'avoir signalé la pré-

e sence de Carrouy dans la région.
Les agents du service de la Sûreté ont continué

durant toute la journée d'hier leurs investiga-
[. tions dans la vallée de l'Yvette; ils ont opéré'deux

arrestations.
n Sur mandat de M. Perrussel, procureur de la

République à Versailles, quatre perquisitions ont
u été opérées chez des personnes soupçonnées de

pouvoir donner asile à des membres de la bande
e tragique.

Ces opérations n'ont. pas donné de résultat,
mais dans l'après-midi, les agents ont mis en état

e d'arrestation l'ami de la sœur de Carrouy. Celle-
ci est employée comme bonne dans un hôtel du
hameau du Guichet, où Carrouy a pris ses repas

'e quelques jours avant son arrestation.
A six heures du soir, les gendarmes d'Orsay

•e ont opéré hier, sur l'indication de deux cyclistes,
l'arrestation d'un individu qui n'avait sur lui ni

:z papiers d'identité, ni argent, et dont le signale-
ment correspond en quelques points à celui de

ie Garnier. _•
Ce jeune 'homme, qui a dit s appeler Maurice

ir Calbourdin, a raconté aux gendarmes qu'il avait
ouitté Sceaux, où habite sa famille, dans l'inten-

i- tion d'entreprendre son tour de France. Il fut
1- trouvé porteur de deux brownings munis de
té leurs chargeurs et de deux boîtes en carton ayant

contenu vingt-cinq cartouches; les armes étaient
et encrassées; il était hors de doute qu'elles avaient

servi: du reste, dans les boîtes, il manquait de

Il s'est manifestement efforcé d'être fort, d'être i

grave, d'être tragique, d'être pathétique. Mal- «

heureusement, ces qualités-là ne sont pas de
celles qu'il possède naturellement; il n'en peut ]

guère donner que l'image superficielle et le
faux semblant; il remplace la. gravité par
l'emphase et la force par le bruit. Ses idées,
qui ne sont par elles-mêmes, et dans. leur état
de floraison spontanée ni austères, ni énergi-
ques, ni pathétiques,mais voluptueuses et gra-
cieuses, se prêtent mal à une transformation
de cette sorte; elles perdent à un tel grossisse-
ment leur charme particulier, et jusqu'à l'élé-
gance distinctive de -leur ligne et de leur con-
tour. Il n'y a pas dans Roma une idée musi-
cale qui soit véritablement significative, qui
ait une forme définie et une expression élo-
quen-te; toutes sont gonflées et vides, et le fra-
cas qu'elles font sonne le creux.

Dès l'ouverture, formidablement bruyante et
tumultueuse,ce caractère d'enflure apparaît. M.
Massenet a eu beau recourir à des formules cé-
lèbres et s'inspirer de maîtres illustres (la pé-
roraison de cette ouverture est construite exac-
tement comme la péroraison d'une ouverture
de Weber traits rapides des cordes sur un
chant des cuivres), il n'a pu lui donner un sens
profond et. une véritable substance musicale.
Les chœurs du premier acte, qui d'ailleurs sont
d'une belle sonorité, sont aussi peu expres-
sifs que l'ouverture; c'est un bon devoir d'écri-
ture chorale, et rien de plus étrange specta-
cle que celui de M. Massenet faisant de bons
devoirs! Les récitatifs de Fabius, la narration
de Lentulus, les cris de la foule, tout cela est
d'une déclamation correcte, mais sans un ac-
cent singulier, sans une inflexion qui frappe,
qui touche ni qui pénètre; c'est fort honnête-
ment fait, et c'est imité des meilleurs modèles;
mais c'est entièrement dépourvu d'émotion
réelle et de vie. Le deuxième acte, après un
duo de Fabius et du grand-prêtre, qui rappelle
assez nettement la manière de Spontini, con-
tient un morceau où se retrouve l'art habituel
de M. Massenet c'est le récit de l'innocente
Junia, récit mélodique avec assez de simpli-
cité et de grâce, qui fait songer à la légende de
la Sauge dans le Jongleur de Nolre-Dame, mais
qui contient malheureusement,vers la fin, une
étrange petite formule vocale, sautillante et sé-
millante, mieux faite pour exprimer la coquet-
terie de Manon que la candeur d'une vestale
enfant. Dans les deux premiers actes, M. Mas,
senet, s'est surtout inspiré de nobles exemples
Weber, Gluck ou Spontini; le troisième est
soumis à de plus regrettables influences, qu'on
avait déjà vues paraître à divers endroits, mais
qui dominent ici presque sans partage in-
fluences de Meyerbeer ou d'Halévy, dont le rôle
de l'esclave gaulois est tout encombré; et ces(

nombreuses cartouches. Interrogé sur ces consta-
tations, Calbourdin a répondu

« En partant pour mon tour de France, je m'é-
tais armé uniquement parce que je craignais
d'être attaqué en cours de route. Je me suis
amusé, pour essayer mon revolver* tirer sur les
arbres; c'est pourquoi il manque des cartouches
dans les boîtes que j'avais sur moi. »

Maurice Calbourdin a été mis a la disposition
du parquet de la Seine et écroué dans la soirée
au Dépôt. 1/ ba~An chevet des blessés

M. Raymond Poincaré, président du conseil; M.
Steea-, ministre de l'intérieur, accompagnés de M.
Lépine, se sont rendus hier soir à l'hôpital baim--
Antoine pour prendre des nouvelles de l'inspecteur
Augène. Le chirurgien lui a déclaré que le blessé,
atteint à la paroi abdominale, avait besoin d'un
repos absolu; son état, quoique sérieux, ne paraît
pas critique.

De là- M. Steeg est allé faire visite au .brigadier
Colmard, dont- l'état va toujours s'améliorant. Le
ministre de l'intérieur et le préfet de police lui
ont exprimé leurs souhaits de prompte guérison.

D'autre part, MM. Th. Lescouvé, procureur de la
République; Gilbert, juge d'instruction, et Sau-
téraud, substitut, qui s'étaient rendus hier à
Choisy-le-Roi, ont tenu, avant de rentrer à Paris,
quand tout fut terminé, à aller à l'hôpital d Ivry
féliciter l'inspecteurColmard de la croix qu'il vient
de recevoir. M. Lescouvé et ses collaborateurs sa-
luèrent ensuite la dépouille mortelle de Louis
Jouin. Puis ils se dirigèrent vers l'hôpital Saint-
Antoine où ont été transportés les inspecteurs
Augène et Arlon, qu'ils félicitèrent de leur coura-
geuse conduite.

Les récompenses
Le ministère de la guerre a fait demander hier

dans la soirée au colonel commandantla garde ré-
publicaine le dossier du lieutenant Fontan.

De son côté, le ministèredél'intérieura demandé
à la préfecture de police les dossiers de MM. Paul
et Xavier Guichard, Legrand,.commissaires Au-
gène et Arlon, inspecteursde la^Sûreté Guillaume
secrétaire du chef de la Sûreté! Tanguy, secrétaire
de M. Legrand Robert, inspecteur principal. Le
ministèrea demandé égalementdes renseignements
sur M. Puche. tn

On croit que MM. Fontan, Paul et Xavier Gui-
chard, Legrand, Augène et Arlon recevrontla croix
de la Légion d'honneur,et que la médaille d'or sera
décernée à MM. Guillaume, Tanguy, Robert et
i Puche.

Le liout~n2a>t ~'oaataaLe lieutenant Fontan
Le lieutenant Fontan, qui fit preuve hier d'un si

tranquille courage, est âgé de trente-deux ans. Il
est né le 30 octobre 1880, à Aignan (Gers). Entré
à Saint-Cyr le 23 octobre 1900, il fut, nomme
lieutenant le 1er octobre 1904, et passa dans la gen-
darmeTie quatre ans après, le 11 juillet 1908. Il
n'appartient à la garde républicaine que depuis le
20 de ce mois.

iIl est presque impossible d'approcher le lieute-
nant Fontan. Il se dérobe aux, félicitationset ne
cesse de dire que s'il y a quelque mérite à avoir
agi comme il l'a fait, tout l'honneur en revient à la
garde républicaine..

La croix de l'inspecteur Colmard
M. Hamard, directeur des recherches, MM. Gui--

chard, chef du service de la Sûreté, Legrand,
sous-chef, Robert, inspecteur principal, Fleury,
inspecteur, accompagnés de Mmes Hamard et Gui-
chard, se sont rendus hier, à quatre heures, àà
l'hôpital d'Ivry, pour remettre la croix de la Lé-
gion d'honneur à l'inspecteur principal Colmard,
qui avait appris, quelques heures auparavant, de
la bouche même du chef de la Sûreté, le drame de
Choisy.

A la vue de ses chefs, l'inspecteur Colmard,
près de qui se tenait Mme Colmard, se souleva pé-
niblement. M. Hamard lui prit la main et lui dit

Colmard, je-vous apporte la croix des braves.
Vous l'avez bien méritée. Elle mi du service, celle-
là! L'

Etreint par l'émotion, l'inspecteur principal ne
put répondre et se mit à pleurer commeun enfant.

Non moins ému alors, M. Hamard se pencha et
lui donna l'accolade.

L'émotion à l'étranger
En Angleterre

(De notre correspondant particulier)
Londres, 29 avril.

La presse publie ce matin de longs comptes ren-
dus de l'affaire de Choisy-le-Roiet fait remarquer
son analogie avec l'affaire de Sidney street, où
l'année dernière trois anarchistes réussirent pen-
dant plusieursheures à tenir en échec la police et

les troupes., et ne ^refl.t,-x.évg;uitsà l'impuissance que
si par l'incendie de la maison.'i i Tout le monde reconnaît la nécessite, devant de
tels crimes, d'adopter de nouvelles méthodes de

répression,et en attendantmieux, d'appliqueravec
sévérité les règlementsactuels.

« Tous les honnêtes gens, dit le Times, se réjoui-
3 ront de la mort de pareilles brutes, mais regrette-
ront les procédés qui ont dû être employés. C est
t entre les mains de l'exécuteurpublic, et non autre-

ment, que les criminels doivent périr. C'est de cette
façon seulementque notre sens de la justice peut

t être pleinementsatisfait. »e Le Daily Gi^aphic dit: Le fait que Londreset
e Paris aient été réduits à de pareilles méthodesest

une preuve de la présence d'une nouvelle sorte de

> bandits, qui demande des modifications impor-t tantes dans l'organisationde la police. L'automobile
a des possibilités énormes tant pour le mal que

-1 pour le bien, et c'est un nouvel état de choses au-
s quel la société doit s'adapter le plus rapidement

possible. »
En!-y En Belgique

h Bruxelles, 28 avril.
L'émotion produite à Bruxelles par la capture et

e la mort de Bonnot a été considérable". Dès deux
heures de l'après-midi, la plupart des journaux ont

e tiré des éditions spéciales. La foule énorme qui cir-
:t culait sur les boulevards du centre s'est jetée sur
ces feuilles.
it Un Espagnol, arrêté hier à Verviers, et qui avait
e crié à plusieurs reprises « Vive Bonnot » au mo-
it ment de son arrestation, a été trouvé pendu dans
Lt sa cellule aujourd'hui.On suppose qu'il aura donné
it un faux nom et on cherche à établir sa véritable
le identité.

influences persisteront jusqu'à la fin dans les
ensembles et les chœurs. Ailleurs, dans le duo
d'amour de Fausta et de Lentulus, dans les
prières et les lamentations de l'aveugle Posthu-
mia, s'épanche une facilité un peu vulgaire,
où la veine mélodique particulière à M. Mas-
senet est fâcheusement mêlée et grossie de
mélodisme italien. Tels sont à peu près les
éléments qui concourent à former la partition
de Roma, partition fort honorable d'intention
et d'effort, mais où le musicien n'a. pu trouver
l'emploi de ses dons naturels les plus précieux,
et qui inspire, en même temps que l'estime, un
sentiment que la musique de M. Massenet n'a
guère coutume d'inspirer c'est l'ennui que je
veux dire. Cette saison, par une rencontre peu
commune, aura vu paraître trois opéras clas-
siques Déjanire de M. Sakrt-Saëns, Bérénice
de M. Magnard, Roma de M. Massenet. Il est
superflu de vous dire qiM est celui qui me
semble le plus véritablement classique, et au-
quel vont toutes mes préférences. Mais le pu-
blic n'a paru préférer aucun des trois.

L'interprétation de Roma est fort bonne.
Mlle Kousnezoff, qui tient le personnage de
Fausta, a un médium assez faible, mais des
notes élevées fort brillantes, qui donnent à son
chant beaucoup d'éclat; plus d'éclat que d'é-
motion. Son jeu abonde en attitudes gra-
cieuses, mais un peu contournées et voulues,
et qui sont plutôt d'une danseuse que d'une
vestale, même coupable. Mlle Arbell joue avec
véhémence le rôle de Posthumia. Mlle Cam-
predon dit d'une voix charmante le récit de
l'innocente Junia; mais elle ne peut faire ou-
blier avec quel art supérieur et parfait Mme
Guiraudon-Cain chanta naguère ce même récit
àMonte-Carlo.Mlle Le Senne prête à la grande-
vestale une imposante dignité. M. Muratore est
un superbe Lentulus; jamais il n'eut plus de
puissance vocale, plus de chaleur, plus de
fougue et de passion. M. Delmas donne à Fabius
une autorité et une majesté véritablement ro-
maines M. Noté chante vaillamment le rôle
de l'esclave gaulois. M. Vidal dirige avec son
expérience et sa sûreté habituelles l'œuvre de
son maître Massenet. La mise en scène est
bonne; le premier et le .dernier décor, qui re-
présentent le Forum et la campagne romaine,
sont particulièrement pittoresques. Mais le dé-
cor du troisième acte, qui figure le bois sacré,
est d'un ton verdâtre et jaunâtre à la fois dé-
plaisant par sa fadeur et agaçant par sa faus-
seté. Les artistes qui l'ont peint n'ont-ils donc
jamais vu quelle est, sur la terre et sous le ciel
d'Italie, la couleur d'un bois d'oliviers et de
cyprès?

Pierre Lalo.


